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Socle contractuel

Entre, 

L’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,
représentée par Marie-Sophie DESAULLE, Directrice Générale

ci-après dénommé « l'ARS »
Et, 

[Option 1 – Coordonateur]

L’établissement ………………………………, 
représenté par [nom, fonction]

Agissant en qualité de coordonnateur de l’activité de télémédecine pour le compte de l’ensemble des acteurs de télémédecine, et dument mandaté à cet effet,
[Option 2 – L'ensemble des acteurs]

L’établissement de santé ………………………………, 
représenté par [nom], agissant en qualité de [qualité]

ci-après dénommé « … … … »
L’établissement médico-social ………………………………, 
représenté par [nom], agissant en qualité de [qualité]

ci-après dénommé « … … … »
Le GCS  ………………………………, 
représenté par [nom], agissant en qualité de [qualité]

ci-après dénommé « … … … »
Le docteur ………………………………, 

ci-après dénommé « … … … »
La société  ………………………………, 
représenté par l'un de ses co-gérants [nom], spécialement habilité à la présente ainsi qu'il le déclare

ci-après dénommé « … … … »
Ci-après dénommés ensemble les « acteurs de l’activité de télémédecine »
Les acteurs sont invités à compléter le visa par les textes qui définissent les enjeux et encadrent l’exercice de la télémédecine sur le territoire, notamment les autres contrats (CPOM, CAQCS s’ils existent) et par tout autre référence utile pour éclairer la volonté des parties (par exemple : préconisations de la Haute Autorité de Santé ou du conseil national de l’ordre des médecins ou encore de sociétés savantes applicables à l’activité de télémédecine concernée, référentiels d’interopérabilité et de sécurité, etc…)

Vu l’article L. 1110-4 du code de la santé publique, 

Vu l’article L. 6316-1 du code de la santé publique, 

Vu les articles R6316-1  à R6316-11 du code de la santé publique,

Vu le projet régional de santé arrêté le … … …,

Vu le projet régional de santé et notamment son programme régional des systèmes d'information et de déploiement de la télémédecine arrêté le 9 mars 2012,

Vu l’avis du conseil d’administration de l’établissement (le cas échéant)

Vu l’avis de la commission médicale d’établissement (le cas échéant)

Vu l’avis du conseil ordinal compétent (le cas échéant)

Vu la convention signée … … …  (le cas échéant)

Vu le mandat confié par les acteurs de télémédecine au coordonnateur pour négocier [et signer] le présent contrat

Sur ce point, deux procédures sont envisageables : transmission aux conseils ordinaux pour avis avant signature ou transmission a posteriori avec avenant le cas échéant.   

Il a été expressément convenu ce qui suit,

Préambule

Le préambule permet d’exposer le contexte dans lequel s’inscrit le contrat ainsi que  les motifs qui justifient son existence. Il permet d’éclairer la volonté des parties et doit donc être rédigé en fonction des spécificités de l’activité de télémédecine.

Article 1. L’objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de déterminer les objectifs et les modalités de réalisation de l’activité de télémédecine [Nom]. Il permet la déclinaison des orientations régionales fixées dans le projet régional de santé et notamment dans le programme régional de télémédecine.

Il vise au développement des usages de la télémédecine dans le cadre d’une organisation garantissant la qualité et la sécurité des soins.
Article 2.  Les objectifs de l’activité de télémédecine

Cet article définit de manière générale le besoin de santé prioritaire auquel répond l’activité de télémédecine. Celui-ci a été identifié dans le cadre des schémas et du PRT 

Les objectifs poursuivis grâce à la mise en œuvre de l’activité de télémédecine sont :

· Améliorer l’accessibilité de tous à des soins de qualité sur l’ensemble des territoires, notamment dans les zones enclavées ou sous-denses en matière de professionnels de santé ;

· Améliorer la prise en charge des personnes détenues ;

· Améliorer la prise en charge de l’accident vasculaire cérébral ;

· Consolider la permanence des soins sur l’ensemble du territoire régional ;

· Renforcer la prise en charge des maladies chroniques.

Les modalités de leur réalisation sont déclinées dans les annexes du présent contrat. 

Article 3. Les conditions de mise en œuvre de l’activité de télémédecine

Les acteurs de l’activité de télémédecine s’engagent à mettre en œuvre une organisation en conformité avec les dispositions du décret du 19 octobre 2010 relatives :

· à l’information des patients et au recueil de leur consentement ;

· à l'authentification des professionnels de santé intervenant dans l'acte ;

· à l’identification du patient ;

· à l'accès des professionnels de santé aux données médicales ;

· à la tenue du dossier du patient ;

· aux conditions d’exercice des professionnels médicaux participant à l’acte ;

· à la formation et aux compétences techniques des professionnels de santé et des psychologues requises pour l'utilisation des dispositifs correspondants ;

· aux modalités d'hébergement des données de santé à caractère personnel ;

· à la conclusion de conventions pour la mise en œuvre de l’activité. 

Article 4. Le rôle du coordonnateur 

Le coordonnateur est l’interlocuteur privilégié de l’ARS  et représente l’ensemble des parties dans le suivi et l’évaluation du contrat.

Le coordonnateur dument mandaté par les acteurs du projet pour signer le présent contrat est chargé de la bonne mise en œuvre de l’activité de télémédecine par l’ensemble des acteurs du projet. Le rôle du coordonnateur et les responsabilités des différents acteurs sont précisées dans une convention de télémédecine conclue entre les acteurs de télémédecine. Cette convention précise également les relations entre ces acteurs.

Article 5. Le suivi du contrat

Le contrat fait l’objet d’un suivi dans le cadre d’une revue annuelle qui se tient sur la base d’un rapport annuel d’exécution. Ce rapport contient notamment les indicateurs d’activité et les évaluations médicales et économiques de l’activité. 

Article 6. La révision du contrat

A la demande de l'une des parties ou de l’ARS, les dispositions du contrat sont modifiées par voie d’avenant :

· pour prendre en compte les modifications substantielles de l’environnement de l’activité ;

· pour réviser le contenu des objectifs et des plans d’actions afin de tenir compte de nouvelles orientations nationales ou régionales ;

· pour intégrer l’accompagnement financier consenti par l’ARS destiné a la réalisation des orientations du contrat. 

Article 7.  La résiliation du contrat

Il peut être mis fin au contrat en cas de manquement par une des parties à une disposition substantielle du contrat, si après constat du manquement et mise en demeure d’y remédier dans un délai inférieur à trois mois, le manquement persiste.

Les parties peuvent le cas échéant préciser les modalités de résiliation du contrat.

Article 8.  Règlement des litiges

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable.

En cas de désaccord persistant, il est fait attribution de compétence aux juridictions de Paris.

Article 9.  Durée et entrée en vigueur

Le contrat est conclu pour une durée de …… ans. 

Il prendra effet à compter du jj/mm/aaaa.

Fait à Nantes, le ……………………………
Signatures : 

La Directrice Générale de 
Le représentant de
L’Agence Régionale de Santé
… … …
Annexe «Description de l'activité»
1. Organisation et rôle des acteurs
Enjeux

Cette annexe décrit de manière synthétique l'organisation mise en place entre les acteurs.

Organisation des activités de télémédecine

	N° T01/01
	Description des processus d'organisation

	Eléments organisationnels (répartition des acticités, protocoles, etc.)

	·  


Rôles et responsabilités des acteurs

	N° T01/02
	Description du rôle et des responsabilités de chaque acteur

	Acteur : … … …

	·  

	Acteur : … … …

	·  

	Acteur : … … …

	·  

	Acteur : … … …

	·  


2. Qualité et sécurité de l'organisation
Enjeux

Les acteurs préciseront les engagements qu'ils prennent en termes de qualité et de sécurité de l'organisation et des prises en charge assurées par télémédecine. Cela portera notamment sur 

· l’information des patients et au recueil de leur consentement ;

· l'authentification des professionnels de santé intervenant dans l'acte ;

· l’identification du patient ;

· l'accès des professionnels de santé aux données médicales ;

· la tenue du dossier du patient ;

· les conditions d’exercice des professionnels médicaux participant à l’activité ;

· la formation et les compétences techniques des professionnels de santé et des psychologues requises pour l'utilisation des dispositifs correspondants ;

· les modalités d'hébergement des données de santé à caractère personnel.

Objectifs et indicateurs 

	N° T02/01
	Objectif

	

	

	N° 02/01/xx
	Indicateur d'évaluation
	Source d’information

	
	

	Cible 
nationale
	Cible régionale
	Valeur initiale
	Valeurs cibles pour l’établissement

	
	
	
	N1
	N2
	N3
	N4
	N5

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Eléments complémentaires (actions envisagées, conditions de réalisation, etc.)

	· 


	N° T02/02
	Objectif

	

	

	N° 02/02/xx
	Indicateur d'évaluation
	Source d’information

	
	

	Cible 
nationale
	Cible régionale
	Valeur initiale
	Valeurs cibles pour l’établissement

	
	
	
	N1
	N2
	N3
	N4
	N5

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Eléments complémentaires (actions envisagées, conditions de réalisation, etc.)

	· 


3. Financement
Enjeux

Il s’agit de décrire les différentes sources de financement permettant à la fois :

· de réaliser l’investissement nécessaire à l’organisation, à la maintenance et au déploiement de l’activité (le cas échéant) ; 

· de faire fonctionner l’activité en routine.

Objectifs et indicateurs 

	N° T03/01
	Financement des activités de télémédecine

	Eléments financiers

	·  


Annexe «Pilotage de l'activité»
4. Articulation avec le Projet Régional de Santé
Enjeux

Cette annexe spécifie le positionnement de l'activité de télémédecine au regard des orientations du Projet Régional de Santé et notamment du programme régional des systèmes d'information et de déploiement de la télémédecine. 
Déclinaison opérationnelle du PRS
	N° T04/01
	Objectif

	

	

	N° 04/01/xx
	Indicateur d'évaluation
	Source d’information

	
	

	Cible 
nationale
	Cible régionale
	Valeur initiale
	Valeurs cibles pour l’établissement

	
	
	
	N1
	N2
	N3
	N4
	N5

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Eléments complémentaires (actions envisagées, conditions de réalisation, etc.)

	· 


	N° T04/02
	Objectif

	

	

	N° 04/02/xx
	Indicateur d'évaluation
	Source d’information

	
	

	Cible 
nationale
	Cible régionale
	Valeur initiale
	Valeurs cibles pour l’établissement

	
	
	
	N1
	N2
	N3
	N4
	N5

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Eléments complémentaires (actions envisagées, conditions de réalisation, etc.)

	· 


5. Déploiement des usages
Enjeux

Des objectifs précis de déploiement des usages sont précisés en termes de volume d'activités.
Objectifs et indicateurs 

	N° T05/01
	Objectif

	

	

	N° 05/01/xx
	Indicateur d'évaluation
	Source d’information

	
	

	Cible 
nationale
	Cible régionale
	Valeur initiale
	Valeurs cibles pour l’établissement

	
	
	
	N1
	N2
	N3
	N4
	N5

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Eléments complémentaires (actions envisagées, conditions de réalisation, etc.)

	· 


	N° T05/02
	Objectif

	

	

	N° 05/02/xx
	Indicateur d'évaluation
	Source d’information

	
	

	Cible 
nationale
	Cible régionale
	Valeur initiale
	Valeurs cibles pour l’établissement

	
	
	
	N1
	N2
	N3
	N4
	N5

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Eléments complémentaires (actions envisagées, conditions de réalisation, etc.)

	· 


6. Pilotage de l'activité de télémédecine
Enjeux

Les acteurs définissent les modalités de pilotage des activités de télémédecine, objet du présent contrat. Dans cette perspective, les objectifs et indicateurs mesurant la plus-value médicale et économique sont précisés. Le cas échéant, des évaluations externes peuvent être envisagées lorsque cela s'avère pertinent.
Objectifs et indicateurs 

	N° T06/01
	Objectif

	

	

	N° 06/01/xx
	Indicateur d'évaluation
	Source d’information

	
	

	Cible 
nationale
	Cible régionale
	Valeur initiale
	Valeurs cibles pour l’établissement

	
	
	
	N1
	N2
	N3
	N4
	N5

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Eléments complémentaires (actions envisagées, conditions de réalisation, etc.)

	· 


	N° T06/02
	Objectif

	

	

	N° 06/02/xx
	Indicateur d'évaluation
	Source d’information

	
	

	Cible 
nationale
	Cible régionale
	Valeur initiale
	Valeurs cibles pour l’établissement

	
	
	
	N1
	N2
	N3
	N4
	N5

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Eléments complémentaires (actions envisagées, conditions de réalisation, etc.)

	· 













































































































































































































Document validé
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